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Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 1er décembre 2010 

IUE 1065-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à l'interpellation urgente écrite de M. Roger Deneys : Locations 
désordonnées de locaux par l'Etat : où en sommes-nous ?  

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 14 octobre 2010, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une interpellation urgente écrite qui a la teneur suivante : 

Année après année, les différents départements et services de l’Etat 
louent des locaux auprès de divers propriétaires privés ou publics. Ces 
locations représentent des montants très importants, alors même que l’Etat 
dispose régulièrement d’opportunités d’acquisition d’immeubles qui 
pourraient répondre, à moindre coût, aux besoins en locaux de 
l’administration. 

Afin de nous permettre de connaître l’ampleur exacte des locations de 
locaux, je remercie le Conseil d’Etat de bien vouloir nous communiquer, 
département par département, les informations suivantes de façon détaillée 
pour chaque surface louée : 
– adresse ; 
– service(s) hébergé(s) ; 
– surface en m2 ; 
– prix au m2 par an ; 
– coût de la location annuelle ; 
– échéance du bail. 
Ma question est la suivante : 

Locations désordonnées de locaux par l'Etat : où en sommes-nous ? 
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REPONSE DU CONSEIL D’ETAT 

Les nouvelles locations répondent à un besoin souvent urgent et rarement 
d'une ampleur suffisante pour justifier à lui seul l'acquisition d'un bâtiment, 
laquelle ne pourrait de toute façon pas être diligentée dans le délai requis. 

Toutefois, fort du constat que les locaux administratifs de l'Etat de 
Genève pouvaient être optimisés, le Conseil d'Etat a lancé dès 2006 une étude 
visant à proposer des solutions d'optimisation. 

Cette étude s'est achevée fin 2009 et un plan d'actions visant à mettre en 
œuvre des mesures d'optimisation a été élaboré et est en cours de réalisation. 

Selon les conclusions de cette étude et à terme, le principe retenu par le 
Conseil d'Etat est celui de l'acquisition, autant que possible, des bâtiments en 
lieu et place de la location. 

Dans l'intervalle, il faut être conscient que cette mise en œuvre impliquera 
toutefois dans une phase transitoire la location de nouvelles surfaces, 
permettant de reloger temporairement les utilisateurs des locaux qui doivent 
subir des travaux en vue de leur optimisation. 

S'agissant des informations détaillées demandées par l'auteur de la 
présente interpellation urgente écrite, un tableau est annexé à la présente 
réponse, qui comprend les éléments requis, à l'exception des adresses. 

En effet, l'Etat est un acteur important sur le marché immobilier, en tant 
que locataire et en tant que bailleur, et le Conseil d'Etat considère que la 
publication de toutes les adresses est de nature à affaiblir sa position dans  le 
cadre des négociations et des relations contractuelles avec ses partenaires. 

Par ailleurs, le Conseil d'Etat profite de cette réponse pour relever qu'aux 
termes de l'article 162A de la loi portant règlement du Grand Conseil de la 
République et canton de Genève (LRGC; B 1 01), l'interpellation urgente est 
une question posée par écrit au Conseil d'Etat sur un événement ou un objet 
d'actualité. 

Depuis son adoption, en décembre 1993, ce mode d'initiative conféré aux 
députés a subi divers ajustements touchant la forme, d'abord orale, puis orale 
ou écrite et enfin uniquement écrite. 

Sa nature, par contre, n'a pas varié: la question doit porter sur un 
événement ou un objet d'actualité qui nécessite une réponse urgente de la part 
du Conseil d'Etat, qui devait d'ailleurs à l'origine pouvoir être donnée sur le 
champ par oral. 



3/11 IUE 1065-A 

 

On ne saurait donc utiliser cette voie pour obtenir des renseignements sur 
le fonctionnement de l'administration comme le fait la présente interpellation. 
Pour les communications de cette nature, le mode de la question écrite paraît 
plus indiqué. On cherchera en vain dans la présente interpellation l'urgence, 
l'événement ou l'objet d'actualité. 

Par gain de paix, le Conseil d'Etat a toutefois décidé d'y répondre. Une 
clarification des moyens de communication entre le Grand Conseil et le 
Conseil d'Etat devra toutefois intervenir rapidement. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte de la présente réponse. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Mark MULLER 
 
 
 
 
 
 
Annexe mentionnée 
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